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Art. 1-3

Texte

Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la Constitution.

  Art. 2. Dans l'article 68/1, § 4, de la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l'exercice des professions des
soins de santé, l'alinéa 3 est remplacé par ce qui suit:
  "L'obligation de stage professionnel vaut à l'égard des étudiants en psychologie clinique qui terminent avec fruit
leurs études en psychologique clinique au cours de l'année académique 2022-2023 ou au cours des années
académiques suivantes. Les étudiants en psychologie clinique qui ont entamé leurs études de psychologie
clinique au 1er septembre 2016 ou au plus tard au cours de l'année académique 2016-2017 sont exemptés de
stage professionnel quelle que soit l'année académique au cours de laquelle ils terminent avec fruit leurs études
de psychologie clinique."

  Art. 3. Dans l'article 68/2, § 4, de la même loi, l'alinéa 3 est remplacé par ce qui suit :
  "L'obligation de stage professionnel vaut à l'égard des étudiants en orthopédagogie clinique qui terminent avec
fruit leurs études en orthopédagogie clinique au cours de l'année académique 2022-2023 ou au cours des
années académiques suivantes. Les étudiants en orthopédagogie clinique qui ont entamé leurs études
d'orthopédagogie clinique au 1er septembre 2016 ou au plus tard au cours de l'année académique 2016-2017
sont exemptés de stage professionnel quelle que soit l'année académique au cours de laquelle ils terminent avec
fruit leurs études d'orthopédagogie clinique."
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